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Mandats du RIPPH:

• Développer des connaissances et des expertises en lien avec l’application et la 
validation du MDH-PPH, 

• Diffuser des connaissances, de la recherche, de la formation et des applications 
du MDH-PPH, 

• Promouvoir les droits de la personne de façon à favoriser la participation
optimale des personnes ayant des incapacités dans une société inclusive;

• Mettre en place un réseau international dédié au perfectionnement et à la 
promotion des MDH-PPH, lequel entretiendra des liens réguliers avec les experts et 
organisations de différents pays;

• Contribuer au développement des classifications et des systèmes d’information 
dans le domaine de la santé et des politiques sociales.
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1. Du handicap …  à la situation de handicap: de la responsabilité 

individuelle à la responsabilité collective

2. Du handicap …  à la situation de handicap: évolution de la 

représentation du handicap

3. De l’intégration … à l’éducation inclusive

4. Les aménagements raisonnables … un droit et non une faveur !

5. Exemples d’aménagements collectifs « raisonnables »
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Evolution de nos représentations

Invalide
Handicapé

Personne
handicapée

Personne
en 

situation de
handicap

1970 1980 1990 2000

Compétences

Insertion Intégration Participation Inclusion
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Handicapé
Personne 

handicapée

Personne en 
situations de 

handicap

Déclaration des 

droits des 

personnes 

handicapées

Décennie des 

personnes 

handicapées

Convention des 

droits des 

personnes 

handicapées

1975 1981 1993 2006

Du handicapé …. au citoyen ayant des droits
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Loi n° 2005-102  du 
11 février 2005

pour l’égalité des droits et 
des chances, la 

participation et la 
citoyenneté des personnes 

handicapées. 

2002 2005 2010

Ratification
France

Affirmer et promouvoir les droits des 
bénéficiaires et de leur entourage, affirmer 
le droit des usagers sous l'angle d'une 
meilleure reconnaissance du sujet citoyen, 
en définissant les droits et libertés 
individuels des usagers du secteurs social et 
médicosocial.



2005 FRANCE

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation 

d'activité ou restriction de participation à la vie 
en société subie dans son environnement par 
une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou 
définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble 
de santé invalidant ».

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées
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Adoptée le 13/12/2006 

entrée en vigueur le 3 mai 2008  

Convention internationale relative aux droits des 
personnes handicapées »

173 pays signataires – ratification dans 160 pays
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La France a ratifié la convention 
le 18 février 2010

Convention contraignante 
au même titre que la convention des droits de l’enfant



ONU 2006 
Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées

article 1 

« Par personnes handicapées on entend des 

personnes qui présentent des incapacités 

physiques, mentales, intellectuelles ou 

sensorielles durables

dont l’interaction avec diverses barrières peut 

faire obstacle 

à leur pleine et effective participation sociale

sur la base de l’égalité avec les autres. »
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France: 18-2-2010
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La France a ratifiée le PROTOCOLE FACULTATIF
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CIDIH 1980 – Philip WOOD 
médecin épidémiologiste (� 16 juin 2008)

Maladie ou
trouble HandicapIncapacitéDéficience
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Facteurs 
personnels

Facteurs 
environnementaux

ParticipationActivité
Fonctions organiques

et
structures anatomiques

Problème de santé
(trouble ou maladie)

2001 - Classification Internationale du   

Fonctionnement, du handicap et de la santé : 

CIF

Fonctionnement et Handicap

Facteurs contextuels
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Le modèle MDH -PPH

« Modèle de Développement 
Humain et du Processus de 
Production du Handicap »

Modèle explicatif des causes et conséquences des 
maladies, traumatismes et autres atteintes à 

l’intégrité et  au développement de la personne



Modèle de développement humain    ? 
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Interaction
flux temporel

Par exemple ….Une universitéPar exemple ... Jean, un jeune homme
de 20 ans
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Traumatique ou pathologique1
Donnée biologique congénital2

Processus de déséquilibre, 
d’inadaptation,…
(dépression, deuil, agression, 
toxicomanie, …)            
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UE ENVIRONNEMENT 2018
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Facteurs environnementaux

Habitudes de vie

Interaction
flux temporel

Facteurs personnels

Systèmes 
organiques

Aptitudes

Intégrité Déficience Facilitateur               ObstacleCapacité          Incapacité

Participation sociale            Situation de handicap

Facteurs
identitaires

MICRO MESO

MACRO

ACTIVITES
COURANTES

ROLES
SOCIAUX

PROCESSUS DE PRODUCTION DES SITUATIONS DE HANDICAP



HABITUDE DE VIE ?
Une habitude de vie est une activité courante ou un rôle social 

valorisépar la personne ou son contexte socioculturel selon ses 
caractéristiques (âge, sexe, l'identité socioculturelle, ...).
Elle assure la survie et l'épanouissement d'une personne dans sa société tout au 
long de son existence. RIPPH/SCCIDIH 98
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Faire la différence entre …
le STATUT SOCIAL de personne 
handicapée  

>>> expertise médicale de 
l’invalidité

Une situation de 
handicap correspond à la 
réduction de la
PARTICIPATION SOCIALE, 
résultant de l'interaction entre 
les facteurs personnels ( les 

déficiences et les incapacités) et les 
barrières environnementales
(obstacles physiques, obstacles 
administratifs, obstacles culturels, 
obstacles financiers, les attitudes,  etc
…)



Suivi de la santé,
Soutien 
psychologique
Soutien 
pédagogique 
individualisé
Aménagements 
particuliers pour 
Jean

Aménagement de 
l’accessibilité physique 
des locaux
Aménagement des 
méthodes pédagogiques
Aménagement des 
procédures d’évaluation
Service 
d’accompagnement 
individualisé
Formation des 
enseignants
Sensibilisation de la 
communauté étudiante
Etc., …

Permettre à Jean
de poursuivre son 
cursus académique 
dans un contexte 
d’égalité des 
chances par rapport 
aux autres 
étudiants.

Agir sur 
les situations de handicap  

…
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En conclusion … 
il n’y a pas 2  mondes différents

… les valides <> les handicapés

(Bolduc, 1988)

n’est pas l’affaire d’une minorité sociale

La réalité des incapacités

à un moment ou l’autre de la vie

elle concerne la majorité de la population

de chacun de ses membres
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 Des dispositions sont adoptées en fonction des 
déficiences présentées par les étudiants : les étudiants 
« aveugles », les étudiants « sourds », les étudiants en 
« fauteuil roulant », … on constate:

 un phénomène de normalisation des besoins spécifiques à chaque 
« catégorie » d’étudiants en situations de handicap. 

 Un  risque d’exclure certaines catégories d’étudian ts ayant des 
besoins tout aussi importants pour leurs études : étudiant 

présentant une maladie invalidante, …
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Sortir des groupes cibles artificiellement cloisonn és
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De l’intégration scolaire à l’éducation 

inclusive

L’INTEGRATION se traduit par des 

projets individualisés soutenus par une 

gamme de services favorisant 

l’intégration de l’étudiant dans un 

environnement académique le plus « 

normal » possible. 

L’intégration s’accompagne souvent d’une 

« normalisation » des besoins par 

catégorie de déficiences

L’INCLUSION envisage également 

l’accompagnement individualisé mais œuvre à la 

responsabilisation de l’ensemble des acteurs 

universitaires pour développer un 

environnement académique qui puisse 

s’adapter aux besoins de tous.
Que ce soit en raison de la diversité des caractéristiques corporelles, 

fonctionnelles, comportementales et esthétiques des étudiants mais 

également du fait de facteurs identitaires les amenant à faire face à des 

discriminations :, âge, genres, orientation sexuelle, migrants, diversité 

ethnoculturelle, linguistique et confessionnelle.



UNESCO (2005) définition de l’éducation inclusive

« La démarche de l’éducation inclusive consiste à chercher 

comment transformer les systèmes éducatifs et les autres 

cadres d’apprentissage pour les adapter à la diversité des 

apprenants. »

La diversité est un défi et un enrichissement pour 
l’environnement d’apprentissage 

plutôt qu’un problème !





L’éducation inclusive se développe sur la 

base de  deux principes:

1er PRINCIPE:

La « normalisation » de la différence

qui existe dans la population étudiante :

Le soutien aux étudiant(e)s en situations de 

handicap doit s’inscrire dans une politique  

générale  de soutien de l’ensemble des 

d’étudiant(e)s



2e PRINCIPE

L’éducation inclusive nécessite des aménagements durables pour 

créer un environnement éducatif accessible et équitable qui favorise 

la réussite de tous.

L’adaptation de l’environnement comporte 2 types d’interventions:

1. Des aménagements collectifs durables de l’environnement éducatif en le 

rendant d’emblée accessible à l’ensemble des étudiant(e)s (p. ex.: proposer 

des modalités d’évaluation alternatives permettant un choix individuel). 

2. Des aménagements individualisés ponctuels pour permettre à un(e) 

étudiant(e) de surmonter des difficultés particulières en raison de ses 

limites personnelles (p. ex., réaliser un examen à distance sous 

supervision, afin de surmonter les difficultés de déplacement…)

Analyse individualisée: ces aménagements sont accordés après une analyse 

individualisée de la situation de l’étudiant(e)
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On entend par « aménagement 

raisonnable » les modifications et les 

ajustements nécessaires n'imposant 

pas de charge disproportionnée pour 

assurer aux étudiants en situations de 

handicap la possibilité de participer 

aux activités d’enseignement sur la 

base de l'égalité avec les autres 

étudiants.

Le refus d’aménagement raisonnable 

constitue en soi une source de 

discrimination.
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2 références pour guider nos 

aménagements collectifs durables



Mettre en œuvre les principes de l’Universal Design (Conception universelle) : 

Concevoir et élaborer:

• ses environnements, 

• ses communications, 

• ses technologies de l’information,

• ses services, 

afin qu’ils soient accessibles, compréhensibles et utilisables par tous.

Adaptable



1. Un soutien pédagogique identique pour tous les étudiants ?

2.Un soutien pédagogique individualisé pour chaque étudiant ?

Mettre en œuvre les principes de la conception universelle des apprentissages (CUA) : 

« Comme professeur, comment rendre mon enseignement 

accessible à tous les étudiants ? »

L’éducation inclusive est souvent définie comme une philosophie et un ensemble de 

pratiques pédagogiques permettant à tous les étudiants d’apprendre et de participer 

pleinement à l’enseignement.

3.Une façon différente d’aborder la conception pédagogique des apprentissages  ?



Les 3 principes de la conception universelle des 

apprentissages



Afin que l’évaluation soit identique 

pour tous et  la plus objective :  

je vous invite à grimper dans l’arbre











Pour conclure …

La société inclusive, parlons-en ! de Charles Gardou

« Les personnes en situation de handicap ne relèvent pas 
d'un type humain à part. Comme tous les êtres humains 
disséminés sur la planète, elles sont des variations sur un 
même thème : le fragile et le singulier. »

https://youtu.be/kBTiRva1gjE




